
AGV 

Attention Garez Vous 

Attention Gare à Vous 

Suite au courrier de la CGT du 23 juin 2015 concernant les problèmes 

de sécurité sur les AGV, le CHSCT s’est réuni le 24 juin. 

A ce jour, les AGV sont toujours en circulation bien que la majorité des 

8 points sécurité relevés ne soient toujours pas soldés. 

Lors de  cette réunion, le syndicat CGT a demandé le vote du CHSCT 

afin de suspendre l’utilisation des AGV en production tant que les 

problèmes de sécurité ne seront pas résolus.   

Les trois organisations syndicales représentatives ont voté pour ou 

contre le maintien, en production, des AGV dans l’état. 

Contre le maintien : FO (2 voix)   CGT (1 voix) 

Pour le maintien : SNI (3 voix)  

Nous sommes en droit de nous poser certaines questions concernant 

les membres du CHSCT du syndicat SNI qui en oublient leurs 

missions…à moins qu’ils privilégient la production au détriment de la 

sécurité des salariés tout comme la Direction, le service HSE ou 

encore le médecin du travail. 

 

Moralité, lorsque vous croisez un AGV… 

Attention Garez-Vous car celui-ci est prioritaire, dévie de sa 

trajectoire, empiète les allées piétonnes et peut vous percuter ou 

faire tomber un praticable sans pour autant s’arrêter.  

Attention Gare à Vous, n’acceptez pas qu’un responsable vous 

demande de gerber des praticables pour que l’AGV les transporte 

ou vous demande d’intervenir pour dépanner l’AGV. 

      BOURBON-LANCY 
Mercredi 8 juillet 2015 


